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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 44057

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la violence a l'ecole. Les actes violents en milieu scolaire, a savoir le racket, le port et l'usage
d'armes a feu et d'armes blanches, la violence verbale et la degradation de locaux et de materiels, sont en
constante augmentation. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement dans le domaine de la
securite en milieu scolaire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, conscient des problemes de violence que connaissent certains etablissements scolaires, a
decide de conduire une action determinee pour prevenir et lutter contre ces phenomenes par la mise en oeuvre
de mesures arretees par le Premier ministre le 20 mars 1996. Bien que les ecoles primaires ne soient pas
prioritairement concernees par les actes de violence ou de delinquance, l'augmentation du nombre de mineurs,
de plus en plus jeunes, a l'origine de tels actes a conduit le ministere de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche a reflechir aux strategies et aux mesures de prevention qui pourraient etre mises en
place. Ces mesures, definies au niveau national, prevoient la mise en oeuvre d'un partenariat au niveau
departemental et une mise en coherence des actions au niveau local. C'est ainsi que les comites
d'environnement social (CES) qui permettent aux etablissements scolaires d'organiser et de federer des actions
de prevention ont vu, en 1995, leur domaine d'action etendu a l'enseignement primaire et leur role valorise,
notamment dans les zones d'education prioritaire. Des actions a long terme peuvent egalement etre
developpees en prenant appui sur le Plan d'action de prevention de la violence en milieu scolaire qui a ete
publie au Bulletin officiel de l'education nationale du 6 juin 1996. Ce dispositif regroupe une dizaine de textes qui
mettent principalement l'accent sur la cooperation interministerielle, la formation des enseignants, l'education a
la citoyennete et un renforcement du dialogue avec les parents d'eleves. A l'ecole primaire, les enfants sont
actuellement pris en charge durant la totalite de l'horaire scolaire, l'unicite du maitre permet en outre a ce dernier
de saisir toute occasion de mettre en oeuvre des actions pedagogiques developpant une education a la
citoyennete. En effet, les programmes pour l'ecole primaire du 22 fevrier 1995 prennent particulierement en
compte ce domaine, a l'ecole maternelle notamment dans la partie intitulee « vivre ensemble », a l'ecole
elementaire en education civique. C'est dans ce cadre que, le 20 septembre dernier, les enseignants ont pu,
conformement aux instructions du ministre, conduire dans les classes des actions adaptees a l'age de leurs
eleves. Sans que ces actions fassent l'objet d'un recensement national, il est possible de citer les exemples
suivants : au cours preparatoire : offrir aux enfants la possibilite de s'exprimer sur le theme de la violence a partir
d'une chanson, de la lecture d'un poeme ou d'un conte. Au CM 2 : utiliser des articles de presse pour conduire
une analyse, une comparaison des faits exposes, faire reflechir les enfants sur la notion de loi ; etudier une
revision du reglement de l'ecole concernant la violence pouvant se manifester, en particulier pendant les
recreations. Dans le second degre, les mesures de prevention concourent a trois grands objectifs : 1) Renforcer
et ameliorer l'encadrement des eleves : a la rentree scolaire 1996, l'encadrement a ete renforce dans les
etablissements difficiles qui beneficient de dotations complementaires, notamment en postes de surveillance,
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d'education et dans le domaine social (150 postes de maitres d'internat-surveillants d'externat, quatre-vingts
postes de conseillers principaux d'education et vingt postes d'assistantes sociales). En outre, 2 200 appeles du
contingent se sont ajoutes avant la fin de l'annee 1996 aux 2 500 deja affectes dans les etablissements
scolaires. Ainsi les eleves en difficulte scolaire peuvent recevoir, en plus de la surveillance, aide et soutien
pedagogiques. Les etablissements difficiles beneficient par ailleurs de mesures destinees a favoriser la stabilite
des equipes. Les initiatives de pedagogie differenciee y sont encouragees. Les enseignants volontaires peuvent
conserver pendant trois ans le droit de revenir a leur affectation anterieure. Des structures experimentales
permettront d'accueillir et de scolariser les eleves en tres grande difficulte pour les aider a trouver une solution
scolaire ou preprofessionnelle. Chaque academie est dotee, a partir de la rentree scolaire 1996, d'une cellule
d'audit et de soutien pour les etablissements qui connaissent des problemes de violence. Les garanties et la
protection dues aux fonctionnaires sont rappelees par circulaire et des instructions sont donnees aux recteurs
pour leur mise en oeuvre systematique et rapide. La formation initiale de tous les enseignants doit comporter,
depuis la derniere rentree scolaire, des modules de formation aux conditions d'enseignement dans les
etablissements des quartiers sensibles. Des stages de formation continue sont construits dans le meme esprit,
pour repondre aux besoins exprimes par les enseignants. A cet egard, les plans nationaux de formation ont
prevu la mise en place de stages de formation axes sur la prevention de la violence. 2) Aider les eleves et les
parents : les eleves doivent etre citoyens de leur etablissement. Aussi, en debut d'annee scolaire, le reglement
interieur est etudie par chaque classe pour contribuer au developpement de l'education civique. Pour prevenir
les risques de tension, une journee par an peut etre consacree au dialogue entre les equipes educatives et les
eleves. En cas de faute grave, les formules faisant appel a l'engagement personnel de l'eleve, sous forme de
contrat, peuvent etre developpees. La lutte contre l'absenteisme est une priorite et des instructions ont ete
donnees aux recteurs par voie de circulaire pour l'application des dispositions relatives aux conditions de
controle de l'assiduite scolaire et aux modalites de sanction. Pour renforcer les liens entre les parents et les
etablissements scolaires, une prerentree des parents des eleves de sixieme a ete organisee dans chaque
college lors de la rentree 1996. Le recours a des mediateurs et a des interpretes est systematiquement
recherche pour aider aux dialogues entre les enseignants et les familles de langue et de culture etrangeres. Les
experiences d'amenagement de rythmes scolaires sont developpees dans des etablissements difficiles. 3)
Proteger les etablissements et ameliorer leur environnement : un bilan, etablissement par etablissement, des
zones d'education prioritaires (ZEP) permettra dans les six mois d'observer la realite de leur situation et de
reflechir a l'evolution possible de la carte des ZEP. Pour proteger les etablissements contre les agressions
exterieures, une contravention pour intrusion est creee par voie de decret. Des solutions pour limiter la taille des
etablissements scolaires dans les environnements les plus difficiles sont recherchees en liaison avec les
collectivites locales. La construction d'internats en zone urbaine sera entreprise dans dix zones experimentales,
au cours de l'annee 1996-1997. La prevention de la violence a l'ecole passe enfin par une cooperation renforcee
entre l'education nationale, la justice, la police et la gendarmerie. Cette cooperation est etendue et ses modalites
sont precisees par une circulaire interministerielle.
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